PLAN D' ATTRIBUTION DES DEGRES DE
SENSIBILITE AU BRUIT
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DEGRES DE SENSIBILITE AU BRUIT ATTRIBUE DANS LE CADRE D'UN PLAN
D'AMENAGEMENT DE DETAIL ET DONT LE PERIMETRE EST PROVISOIREMENT

SUBORDONNE AU:

DEGRE I

DEGRE III

DEGRE IV
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AIRES COMMUNALES N'ETANT L'OBJET D'AUCUNE ATTRIBUTION D'UN DEGRE DE

SENSIBILITE AU BRUIT:

|| ZONEFORESTIERE

COURS, PLANS D'EAU ET DOMAINES PUBLICS.
AIRES DE LA ZONE DE PROTECTION DE LA NATURE INACCESSIBLES AU PUBLIC
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